
Les hors-la-loi de la Grande Cariçaie
François Mauron

Vaud/Fribourg Sur la rive sud du lac de Neuchãtel, 226 chalets, bfltis en zone protégée, sont en situation illégale.
Malgré un ((contrat-naturea passé entre les flats cantonaux et les propriétaires, leur avenir est incertain

Pour un hors-la-loi, ii est plutôt
sympathique. Comme chaque fin de
semaine - ou peu s'en faut - Theo
Gloor a fui les nuisances sonores et
odorantes de Bale pour se retirer
dans son havre de paix. A Chabrey,
commune vaudoise de 213 âmes si-
tuée sur Ia rive sud du lac de Neuchâ-
tel, cet orthodontiste a, de son pro-
pre aveu, trouvé de paradis.

((rai acheté ce chalet au hasard
thme petite annonce, ii y a vingt-
quatre ans. Nous y venons chaque
fois que cela s'avère possible. Mes
trois fifies ont grandi ici. Elles ado-
rent cet endroit. La preuve: elles nous
accompagnent encore de nos jours,
alors méme qu'elles sortent de l'ado-
lescence, témoigne-t-il, dans un
français hesitant.

Tel un catalogue de voyage
Ii est vrai que le site pourrait faire

la couverture d'un catalogue de
voyage. Construite sur deux étages,
cette coquette maison en bois a qua-
siment les pieds dans l'eau. Comme
unique separation: un menu jardin
taillé entre les roseaux, avec une
plage privée etunpetitponton, pour
amarrer un éventuel bateau. En face,
dominant l'autre rive, les douces
sommités verdoyantes du Jura neu-
châtelois donnent la touche finale
au tableau, bucolique en diable.

La cible des écologistes
Pour Theo Gloor, coimne pour ses

voisins de loisir, pour l'essentiel des
Alémaniques qui ont acheté au flu
des ans les innombrables chalets qui
s'égrénent le long du lac, le paradis
s'est toutefois transformé en enfer.
Des le mitan des années 1980, les
milieux écologiste les ont pris pour
cible, multipliant les attaques contre
ces residences secondaires égarées
dans la nature. Leur argument est

imparable: ces constructions ont été
érigées au mépris des lois en plein
cur des reserves protégées de la
Grande Cariçaie. Et d'exiger leur dé-
mantdlement, afin de rendre ses
droits a cette extraordinaire rose-
liére, qui n'a pas d'équivalent en
Suisse.

Le dossier, au fil des ans, a connu
moult rebondissements. La situation
est complexe. La plupart des chalets
ont été bâtis au sortir de la Seconde
Guerre mondiale, a une époque oft la
legislation ne s'intéressait guére ala
protection de Ia nature. Ils ont ainsi
poussé de manière sauvage, comme
les champignons éclosent dans un
terreau fertile.

Le réveil écologique des années 80
change tout Situées en zone proté-
gée, ces bâtisses déchaInent les pas-
sions. Leur construction est désor-
mais interdite. En revanche, on ne
sait que faire des 226 cabanes — cer-
tames sont devenues, depuis leur
construction, de belles villas — qui
existent.

Le fait qu'elles se répartissent en-
tre les cantons de Vaud et de Fri-
bourg complique la donrie. Alors
que le premier élabore un plan direc-
teur les éradiquant de la Grande Ca-
riçaie, le second fait montre d'un ton
plus conciliant. Le fameux pragrna-
tisme a la fribourgeoise. Lequel fera
école, puisqu'il inspirera grande-
ment le compromis intercantonal
trouvé Pan demier.

Le ((contrat-nature))
A l'enseigne d'un ((contrat-nature))

passé entre Etat et propriétaires, ces
derniers ne pourront plus transmet-
tre leur bien qua leurs descendants
en ligne directe, conjoints ou parte-
naires enregistrés. La vente est désor-
mais interdite. En outre, les redevan-
ces payées prennent l'ascenseur: de

140 a 250 francs par mois pour les
chalets fribourgeois, par exemple. Le
contrat est renouvelable tous les
cinq ans. De cette façon, les gouver-
nements espérent voir disparaItre
progressivement la majorité de ces
constructions illégales.

Les Grands Conseils des deux can-
tons ont entériné cette solution ré-
cemment, si bien que les contrats se-
ront signés cette année encore. ((Cèst

une solution satisfaisante, mais in-
juste, commente Theo Gloor. Moi,je
n'ai pas de problème, avec mes trois
filles. Mais notre voisine n'a pas den-
fants. Dans quelques années, elle de-
vra détruire son chaleta

Quelques centaines de metres
plus loin, Portalban (FR), le long
du chemin carrossable qui borde les
roseaux, Elisabeth etJohn Snedden
s'affairent a leurjardin. dl faut que
je tonde Ia pelouse, precise John,
en bon citoyen écossais. Le chalet est
un hétitage de lbncle neuchâtelois
d'Elisabeth. Le couple, retraité, y
passe la plus claire partie de l'été,
loin des turbulences de Genéve, oft
il reside.

(dci, cCst chez nous. Si nous étions
plus jeunes, nous nous installerions
dans Ia region. Malheureusement,
une épée de Damoclés est suspendue
sur nos tétes. Le contrat-nature est

ons& Week-end

Its Isors-la-Ici dna GrandeCaninain
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une solution valable, inais je crams
que les milieux environnementaux
ne reviennent a Ta chaige, nole-t-
elle.

A I'instar des autres propriétaires,
le couple Snedden estime pourtant

en harmonic avec Ta nature.
(Pal nos aménagemenL, nos snins
epportés mix beics, bus conlii-
buons a entretenir Ia beaute in site,
assure-t-elle.

Barbecue et nains dejardin
Separ€ par tine palissade, Ic

royaume dejean-[euis Guy respire Ia
sérênilC. 1a polemiqtie ic semble
pas être parvdune s'immisccr an
scm de limpressionnante aiméc de
nains dejardin qui gardent les lieu,i

CeIa fait vingt am quon nous dit
quil laudra bientot partir. Or nous
somines tuujuun là,, glisse, mali-
cieux, l'alerte octogénaire, originaire
deFseux(NF).

Ft de retourner tranquillement a
son barbecue: eAveclesvoisin, linus

lie parlons jamais de ces histoires.
Noac savons qu'il y a de Ia bringue,
c'est tout. Pas question de se gâcher
Ia vie, quand on évolue daris nfl ca-
dre idyllique>>, fait-il remarquer.

Ies associations écologistes, pour-
IanLnedCmoitlentpaxCes niiaisons
dérajigent des cspac nilnérables,
leur accés génêre des couprnes de
l'ecosysteine, nrartèlent-elles.

Le problêrne est certes difficile, Ia

legislation l&ICraIe a remplacé Ic

dmit a bien plaire qui prévalait lors-
que les chalets ont etC bâtis. Mais Ic

contrat-nature nest pas satisfaisant
line respecte tout simplement pas la
loi, qui veut que les zones protegees
soleut exemptes d'habitationm, re-
lève Nicolas Wüthrich, porte-parole
de Pro Natura. line organisation d-
teriniueea aller devantles tribuuaux
pour obtair gain de cause.

Sur Ia rive sud du lac de NeucM-
tel, Ic bras de fer entie propriétaires
de chalets et milieux environnemen-
tauxn'estdonc pas termini. Au uorn
dedeuxvisions, diamCtralementop-
posées,dela nature,

1211 Genève 11                     
Auflage 6x wöchentlich 46'189

1076289 / 808.4 / 84'963 mm2 / Farben: 3 Seite 11 21.07.2007

Argus Ref 27853397

Ausschnitt Seite 2 / 3



La Gronde Coriçaie

1. RaveduFieI
2. RtavedeUidrefin

3. ResadesG.èves de Matte

4. RSrv dN &èves dOstende

5. Reserve des èves de Ia Corbiere abrey

- VALID

•-arnc

- — FRIOUR6 - +PIBO{IPG/
Yverdon flUD - o;' 5km

LOft SLIVER

NudiaSU - -

6. Rtervedecheyres

7. Reservede a bale dWoand

8. RsavedaG.eves de Cheseaux

H[OCIATE

\cj.

SOJFini

1211 Genève 11                     
Auflage 6x wöchentlich 46'189

1076289 / 808.4 / 84'963 mm2 / Farben: 3 Seite 11 21.07.2007

Argus Ref 27853397

Ausschnitt Seite 3 / 3


